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PROCES-VERBAL 

 
Commission Fédérale du Futsal - Section Compétitions 

 
 

 
 Excusés :  LAFRIQUE (COMEX) - BETTREMIEUX (LFA) - VOISIN 
 
 
 
 Assistent :                         MME PERRIERE - MM. COUDRAY - NESPOUX (DCN) 
                                               

 
1. CHAMPIONNAT DE FRANCE D1 FUTSAL 

 
Classements 
 

La Commission prend connaissance des classements du championnat et des buteurs à l’issue de la 
8ème journée de D1 Futsal, ainsi que de la programmation des 9ème et 10ème journée. 

 
Ballons D1 Futsal 
 

La Commission,  
 

Considérant les nombreux retours négatifs des clubs de D2 Futsal sur la qualité des nouveaux ballons 
du partenaire Nike qui leur ont été fournis courant octobre, 
 

Considérant que malgré l’article 18 du règlement du Championnat de France Futsal disant que 
« lorsque les ballons de match fournis par la FFF, les clubs sont tenus de les utiliser », elle a décidé 
le 26 octobre 2023 de ne pas contraindre les clubs de D2 Futsal à utiliser les ballons fournis par la 
FFF en les laissant libre d’utiliser ceux de leur choix, 
 

Considérant par ailleurs que de leur côté, les clubs de D1 Futsal avaient été livrés à l’intersaison de 
40 ballons « Joly » de la marque Inov4Sports avec lesquels ils jouent en Championnat de France 
depuis la saison dernière,  
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Par ces motifs, 
 

Indique que les clubs de D1 Futsal continueront cette saison à disputer leurs rencontres du 
Championnat de France avec les ballons « Joly », la livraison des ballons Nike servant de dotation 
« exceptionnelle » pour le club et ses autres équipes. 

 
Arbitrage  
 

La Commission prend note avec satisfaction du test « off line » de vidéo support (VAR light spécifique 
futsal) qui sera réalisé le dimanche 10 décembre 2023 au Palais des Sports de Toulon à l’occasion 
de la rencontre du Championnat de France D1 Futsal Toulon Elite Futsal / UJS Toulouse. 
 

Afin de maintenir une équité avec les autres rencontres du championnat, ce test sera réalisé sans 
intervention possible des arbitres sur le terrain ni des entraîneurs (qui peuvent demander des 
challenges selon un processus édicté dans les lois du jeu FIFA). Un arbitre supplémentaire à la table 
de marque associé au manager des arbitres futsal réalisera le travail de contrôle des images sur des 
situations majeures sans intervention sur les décisions des arbitres de la rencontre. 
 

 
2. CHAMPIONNAT DE FRANCE D2 FUTSAL  

 
Classements 
 

La Commission prend connaissance des classements des groupes A et B à l’issue de la 6ème journée 
de D2 Futsal. 

 
Rencontre Bastia Agglo. Futsal / Lille Métropole Futsal 
 
La Commission 
 
Considérant le courrier du club de Bastia Agglo Futsal daté du 14 novembre 2023 pour faire évocation 
concernant l’équipe de Lille Métropole Futsal suite à la rencontre de D1 Futsal Bastia Agglo Futsal / 
Lille Métropole Futsal du 11 novembre 2023, 
 

Considérant que le club de Bastia Agglo Futsal met notamment en avant le fait que l’équipe de Lille 
Métropole Futsal est arrivée en retard au gymnase pour disputer la rencontre, en se présentant 
d’après les rapports de l’arbitre et du délégué à 16h15, pour un coup d’envoi initialement prévu à 
16h00, 
 
Considérant que le club de Bastia Agglo Futsal demande la remise en cause du résultat du match 
(4-2 en faveur de l’équipe de Lille) en se basant sur l’article 22 alinéa 3 du Règlement du 
Championnat de France Futsal, « En cas d’absence de l’une des équipes (ou des deux), celle-ci est 
constatée par l’arbitre un 1/4 d’heure après l’heure fixée pour le commencement de la partie. Les 
heures de constatation de la ou des absences sont mentionnées sur la feuille de match par l’arbitre. » 
 
Considérant que l’équipe de Lille Métropole Futsal s’est présentée au gymnase à 16h15 suite à un 
important retard de leur vol au départ de Paris à 9h20 pour une arrivée à Bastia initialement prévue 
à 11h00, sachant que leur avion a finalement décollé à 13h40 pour atterrir à 15h10, 
 
Considérant que la situation était connue depuis le matin même et que le délégué du match en a 
informé l’astreinte de la FFF dès 10h00, avec pour mot d’ordre de faire en sorte de faire jouer le 
match dans la mesure du possible, si besoin avec du retard, conformément à l’article 22 alinéa 2 du 
Règlement du Championnat de France Futsal : « Si un club ne peut présenter son équipe sur le 
terrain à l’heure fixée, en raison de circonstances exceptionnelles dûment constatées, et alors que 
toutes les dispositions ont été prises pour arriver au lieu de la rencontre en temps utile, le délégué et 
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l’arbitre, jugent si le match peut se jouer. En tout état de cause, tout doit être mis en œuvre pour que 
la rencontre puisse se dérouler. » 
 
Considérant que l’arbitre assistant était également sur le vol de l’équipe de Lille Métropole Futsal et 
s’est présenté à 15h30 au gymnase, 
 
Considérant que le club de Bastia Agglo Futsal met en cause le décalage de 45 minutes entre l’arrivée 
de l’arbitre assistant et l’équipe de Lille Métropole Futsal, 
 
Considérant qu’il est envisageable que les modalités de récupération de bagages et de transfert ne 
sont peut-être pas les mêmes pour une personne voyageant seule et une délégation de 13 
personnes, 
 
Considérant qu’à l’arrivée de l’équipe de Lille Métropole Futsal, les officiels ont donné 20 minutes à 
cette dernière pour se préparer et s’échauffer avec un coup d’envoi donné à 16h36, 
 
Considérant que le match a pu se jouer et aller à son terme, 
 
Considérant par ailleurs que l’astreinte de la FFF a été contactée par le club de Bastia Agglo Futsal, 
après l’arrivée de l’arbitre assistant, afin de connaître les modalités réglementaires dans un pareil 
cas de figure, 
 
Considérant que l’astreinte FFF a répondu que la règle initiale était qu’une équipe devait se présenter 
au plus tard à 16h15 pour éviter un éventuel forfait, mais que dans le cas présent, cela ne s’appliquait 
pas dans la mesure où les difficultés de transport de l’équipe visiteuse était connue depuis le matin, 
 
Considérant également que l’astreinte FFF a précisé que dans le cas où la rencontre ne se jouerait 
en cas d’impossibilité, comme par exemple une problématique de créneau suite à une arrivée trop 
tardive, ce serait alors à la Commission d’organisation d’étudier les suites à donner, 
 
Considérant enfin que l’évocation vise la qualification d’un licencié et ne s’applique pas dans le cas 
présent, 
 
Par ces motifs, 
 
Dit ne pas donner suite à la demande du club de Bastia Agglo Futsal et confirme le résultat du match 
de D2 Futsal Bastia Agglo Futsal - Lille Métropole Futsal du 11 novembre 2023, la victoire de l’équipe 
de Lille sur le score de 4 buts à 2. 
 
 
TA Rennes - Numérotation des joueurs à l’année 
 

La Commission, 
 

Considérant sa décision du 17 octobre 2023 de sanctionner le club de TA Rennes d’une amende de 
200 euros suite à la non-transmission du bordereau de numérotation des joueurs à l’année, décision 
notifiée au club le 19 octobre 2023, 
 

Considérant qu’elle avait par ailleurs mentionné que le club de TA Rennes s’exposait à de nouvelles 
sanctions s’il ne transmettait pas ledit bordereau, 
 

Considérant qu’à ce jour, le bordereau de numérotation des joueurs à l’année n’a toujours pas été 
transmis par le club de TA Rennes, 
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Par ces motifs, 
 

Décide de sanctionner le club de TA Rennes d’une amende d’un montant de 200 euros par match 
disputé, à savoir 3 rencontres (21 octobre, 04 et 11 novembre 2023) depuis la décision du 17 octobre 
2023, soit un total de 600 euros qui sera directement débité sur le compte fédéral du club,  
 

Par ailleurs, dit qu’elle prendra de nouvelles sanctions tant que le club ne transmettra pas cette liste. 
 
 

3. PHASES FINALES NATIONALES FUTSAL 
 

 

Finales Challenge National U18 et Coupe Nationale Futsal - Trophée Michel Muffat-Joly 
 

La Commission, 
 

Prend note de la validation par le Bureau Exécutif de la LFA de la candidature de la Ligue d’Occitanie 
pour l’organisation des Finales du Challenge National U18 et de la Coupe Nationale Futsal - Trophée 
Michel Muffat-Joly qui se dérouleront à la Salle Grand Palais des Sports de Toulouse, le samedi 18 
mai 2024. 
 
Finales Challenge National Féminin Futsal et Championnat de France D1 Futsal 
 

La Commission, 
 

Prend note de la validation par le Bureau Exécutif de la LFA de la candidature du District de Meurthe 
et Moselle pour l’organisation des Finales du Challenge National Féminin Futsal et de la Finale du 
Championnat de France D1 Futsal qui se dérouleront au Parc des Sports de Vandœuvre-lès-Nancy, 
le samedi 1er juin 2024. 
 
 

4. CHALLENGE NATIONAL FEMININ FUTSAL 
 
La Commission, 
 

Prend note de la validation par le Bureau Exécutif de la LFA de sa proposition de désigner la Ligue 
du Grand-est en tant que quatrième et dernier centre de la Phase Qualificative Nationale. 
 

Par ailleurs, compte tenu du rassemblement de la Sélection Nationale Féminine Futsal les 11& 12 
mai 2024, décide d’avancer la date des demi-finales, initialement prévues ce même week-end, d’une 
semaine, à savoir le samedi 04 mai 2024. 
 
Elle précise que les ligues ont la possibilité de jouer le samedi 4 mai ou le dimanche 5 mai 2024 pour 
l’accueil de cette Phase Qualificative Nationale. 
 
 

5. CHALLENGE NATIONAL U18 FUTSAL 
 
La Commission, 
 

Prend note de la validation par le Bureau Exécutif de la LFA de sa proposition de désigner la Ligue 
d’Occitanie en tant que quatrième et dernier centre de la Phase Qualificative Nationale. 
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Par ailleurs, prend connaissance de la demande de la Ligue de Paris IDF de Football de la possibilité 
d’organiser la Phase Qualificative Nationale le dimanche 07 avril en lieu et place du samedi 06 avril 
2024 et décide d’y donner une suite favorable. 
 

Elle précise par ailleurs que cette possibilité (samedi ou dimanche) s’ouvre à l’ensemble des autres 
Ligues concernées par l’accueil de cette Phase Qualificative Nationale. 
 

 
6. DIVERS 

 
Equipe de France Féminine Futsal  

La Commission félicite l’équipe de France Féminine pour ses brillants débuts internationaux contre 
l’équipe nationale de Finlande et lui souhaite plein de réussite pour ses prochaines rencontres. 

Tirage Coupe Nationale Futsal - Trophée Michel Muffat-Joly  
 
Le tirage des 32èmes de Finale de la Coupe Nationale Futsal - Trophée Michel Muffat-Joly se 
déroulera en direct sur FFFTV le mercredi 20 décembre prochain à 12h00 en présence de Léna 
JOUAN (Equipe de France Féminine), Philippe COUCHOUX (Président de la Commission Fédérale 
Futsal) et Jean-Pierre SABANI (représentant des clubs nationaux). 
 
 

Challenges Nationaux Futsal 
 
Le Président et les membres de commission demandent de revoir à la hausse l’aide financière 
apportée aux ligues pour l’organisation des phases qualificatives des Challenges Nationaux Féminin 
et U18 Futsal. 

Aide financière 

Le représentant des clubs nationaux informe la Commission que les clubs du Championnat de France 
D2 Futsal restent dans l’attente de l‘aide exceptionnelle qui doit leur être attribuée par la Fédération 
et de la mise place des 2 groupes de travail qui leur avaient été annoncée lors de la réunion des 
clubs de D2 Futsal du mardi 19 septembre 2023.  

 

******************** 
 

La prochaine réunion de la Commission est fixée au mardi 19 décembre 2023. 

 
******************** 

 
 
 
Le Président      Le Secrétaire de séance 
P. COUCHOUX                                                                    C. COQUEMA 


